
Les inscription aux école communales de l’enfance

Quand et comment peut-on présenter la demande d'inscription? 
Pour l'année scolaire 2025/2026, la demande d'inscription   aux écoles communales de 
l'enfance peut être présentée à partir du 13 janvier à 10h00 au 14 février à 20h00.

exclusivement en ligne

en se connectant directement de son propre ordinateur aux Services en ligne de la Mairie  
de Florence:

https://www.comune.firenze.it/istruzione/istruzione/servizi/educazione-e-formazione/
domanda-di-iscrizione-scuola-dellinfanzia     

De  quoi  a-t-on  besoin  pour  accéder  au  Service  en  ligne  pour  la  présentation  de  la  
demande ? 
Pour effectuer l'inscription en ligne, il faut avoir un des documents suivants: 

- SPID système public pour l’identité numérique
https://www.spid.gov.it/

- la Carte Nationale d'Identité (CIE)
https://servizi.comune.fi.it/servizi/scheda-servizio/carta-di-identita-elettronica-cie

- La carte sanitaire régionale habilitée auprès des Bureaux ASL de la Région 
Toscane * (pour informations: http://www.regione.toscana.it/servizi-online/servizi-
sicuri/carta-sanitaria-elettronica     )

ou meme la Carte Nationale des Services (CNS)* http://www.regione.toscana.it/-/carta-
nazionale-dei-servizi

* Pour les personnes qui possèdent la Carte Sanitaire Régionale ou la Carte Nationale des 
Services habilité, il faut aussi détenir le lecteur Smart Card qui peut être acheté auprès  
des  Aziende  sanitarie  (ASL),  et  il  est  alors  possible  d’accéder  au  Service  en  ligne 
UNIQUEMENT de son propre ordinateur.

Les citoyens étrangers
Les familles étrangères résidant à Florence et ayant des difficultés à comprendre la langue 
italienne ou qui ont besoin de soutien et de conseils peuvent s'adresser au Bureau de 
l'Immigration, Quartiere 5 - Villa Pallini, Via Baracca 150 P, où elles trouveront l'assistance 
nécessaire de la part des médiateurs linguistiques et culturels pour remplir le formulaire 
d'inscription en ligne. Pour prendre le rendez-vous, vous devez contacter directement le 
Bureau de l'Immigration aux numéros 055 2767078 - 055 2767079 également pour des 
informations générales.
https://www.comune.firenze.it/riscossioneonline/amministrazione/uffici/sportello-
immigrazione
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